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par Claude Drapeau, notaire et planificateur financier

Classification 
des protections
Bien que les outils de protection du patri-
moine puissent être abordés sous plusieurs
aspects, la protection des actifs sera prévue
par la loi ou résultera des actes juridiques
posés pour atteindre les objectifs recher-
chés. Il est permis d’aborder notre clientèle
désirant se prémunir contre un éventuel
revers de fortune sous l’angle des outils
disponibles en regard des actifs que nos
clients désireraient alors soustraire à une
saisie ou à une faillite :

1. Protection législative et 
automatique :

✓ Biens déclarés insaisissables 
(certains meubles, RPA, etc.)

✓ Biens qui font l’objet d’une division 
de patrimoine (fiducies de 
protection d’actifs).

2. Protection législative avec nomination 
de bénéficiaires appropriés :

✓ Assurances;
✓ Rentes.

3. Protection conventionnelle par 
les effets du patrimoine familial 
(séparation de biens ou société 
d’acquêts) :

✓ Résidence principale;
✓ Résidence secondaire;
✓ Mobilier qui orne et qui garnit 

les résidences.

4. Protection conventionnelle par 
les effets du régime matrimonial 
(société d’acquêts) :

✓ Résidence principale;
✓ Résidence secondaire;
✓ Mobilier qui orne et qui garnit 

les résidences;
✓  Immeubles locatifs;
✓ Etc.

5. Protection conventionnelle par le 
transfert de biens à des fiducies 
de protection d’actif :

✓ Résidence principale;
✓ Résidence secondaire;
✓ Mobilier qui orne et qui garnit 

les résidences;
✓ Actions de compagnie privée;
✓ Immeubles locatifs;
✓ Etc.

Dans les deux dernières éditions d’Entracte,

il a été question de la protection législative
automatique et de celle avec la nomination de
bénéficiaires appropriés. Certains produits
d’assurance et de rente peuvent faire l’objet
d’une protection législative par la nomination
d’un bénéficiaire approprié. D’autres biens
importants (résidences de la famille, mobilier,
etc.) peuvent être protégés par l’intermé-
diaire du régime matrimonial et/ou du patri-
moine familial sans nécessairement utiliser les
fiducies de protection d’actifs.

Le recours aux fiducies de protection d’actifs
n’est pas toujours essentiel pour les clients
qui désirent se protéger, pour le bien être 
de la famille, les résidences de la famille et 
le mobilier servant à son usage. Les notaires
désirant œuvrer en protection du patrimoine,
et qui ne possèdent pas l’expertise pour la
mise en place de fiducies de protection
d’actifs, auront intérêt à proposer à la clien-
tèle appropriée des solutions simples et
efficaces en utilisant la protection qu’offre 
les effets du régime matrimonial et/ou des
effets du patrimoine familial qui font l’objet
de cette chronique. 

Protection par le
patrimoine familial
Les résidences de la famille ainsi que les
meubles qui garnissent ou qui ornent la ou
les résidences de la famille font partie du
patrimoine familial, sans égard à celui des
conjoints qui en est propriétaire. 

L’article 552 du Code de procédure civile
permet à un débiteur de soustraire, lors d’une

saisie ou d’une faillite, pour 6 000 $ de biens
meubles. Cela ne comprendra certes pas le
cinéma maison ni la cave à vin… La plupart
des clients concernés par la protection d’actif
voudront protéger l’ensemble des biens
mobiliers utilisés pour la famille.

Puisque le patrimoine familial s’applique aux
conjoints mariés ou unis civilement, et que
ces conjoints ne sont généralement pas
responsables de leurs dettes mutuelles, il
apparaît opportun que les biens formant le
patrimoine familial et qui doivent être
partagés également en cas de rupture soient
la propriété du conjoint qui n’a pas de
risques financiers liés à une profession ou à
l’exploitation d’une entreprise.

Pendant la durée de l’union, les couples
mariés, qui n’auront pas renoncé à
l’application des règles du patrimoine familial
dans les délais impartis, auront tout avantage
à rechercher la protection du patrimoine
concerné par l’application des règles du
patrimoine familial. Il en est de même pour
les conjoints unis civilement. Les couples
concernés auront tout avantage à établir les
titres de propriété du mobilier faisant partie
du patrimoine familial au nom du conjoint non
à risque. Au besoin, un don notarié de tels
biens identifiera avec certitude le propriétaire
de tels biens. Il est souvent d’usage de faire
un tel don à l’occasion du transfert de la ou
des résidences au conjoint non à risque.

Tout couple marié ou uni civilement, et qui
est assujetti aux règles du patrimoine
familial, devrait envisager de détenir les
résidences de la famille au nom du conjoint
non à risque. En cas de rupture du mariage
ou de l’union civile, les règles de partage du
patrimoine familial créeront une créance au
profit du conjoint non propriétaire de tels
biens. Cette créance, au profit du conjoint
non propriétaire, rétablira donc l’égalité
économique recherchée entre les conjoints.
Mieux vaut, cependant, ne pas divorcer
pendant la faillite… S’il est prudent de se
protéger contre ses créanciers, encore faut-
il se protéger, entre conjoints, dans les

limites permises par la loi, des risques
patrimoniaux consécutifs à un divorce…

Protection par 
la société d’acquêts
En société d’acquêts, chaque époux a la
propriété de ses biens propres et de ses
acquêts. Les biens d’un conjoint ne
répondent pas, sauf exception, des dettes de
l’autre conjoint. Puisque chaque conjoint a la
faculté d’accepter le partage des acquêts de
son conjoint ou d’y renoncer, en cas de
rupture du mariage, le conjoint dont les
risques financiers sont importants et qui
désire une protection de tel patrimoine aura
avantage à envisager la détention de tels
actifs par son conjoint qui n’est pas sujet à
des risques financiers importants.

Les couples mariés en société d’acquêts
pourront tirer profit des règles civiles de leur
régime matrimonial pour la protection des
acquêts hors patrimoine familial. Bien qu’il
faille tenir compte de la fiscalité liée aux
règles d’attribution du revenu, il pourrait
être envisagé, par exemple, que la conjointe
d’un entrepreneur devienne propriétaire des
immeubles à revenus qui sont des acquêts. 

Les conjoints ayant choisi la société d’acquêts
pour régir les effets patrimoniaux de leur
union pourront protéger tout autre bien qui
ne fait pas partie du patrimoine familial et qui
est qualifié de bien acquêts en le détenant par
le conjoint qui ne présente pas de risques
financiers. Pendant la durée du mariage, telle
détention procurera la protection d’actif
recherchée. En cas de rupture du mariage, les
règles de partage de la société d’acquêts
rétabliront l’égalité économique des conjoints
dans les biens qui auront ainsi été détenus par
le conjoint non à risque.

PROTECTION DU PATRIMOINE

Peu de personnes ou d’entreprises sont véritablement à l’abri d’un revers de fortune causé
par une poursuite en responsabilité professionnelle, un client lésé, une personne victime 
de dommages, un divorce, de mauvaises affaires, une faillite, l’invalidité, la perte d’un

emploi ou autres soucis financiers les empêchant de respecter leurs obligations financières. 
La légitimité et la pertinence de la protection du patrimoine sont des éléments suffisamment

importants pour justifier le recours aux outils visant à protéger une majorité d’actifs 
tant à son profit personnel qu’à celui de notre famille en cas de revers de fortune.
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SERVICES FINANCIERS
ASSURANCES ET RENTES

VALEURS MOBILIÈRES

   

Denis Lapointe, notaire

  

 Planification financière et successorale
   Gestion du patrimoine

  Dons planifiés
 REÉR, FERR, CRI, FRV, RÉAQ, REÉÉ

 Assurance-vie universelle
 Assurance-invalidité, maladies graves
 
 

Assurances collectives

 
REÉR collectif, RPA, RPDB, RRS, RRI

 Actions, obligations
  Plus de 3 000 fonds mutuels

SERVICES
FINANCIERS

ASSURANCES
ET RENTES

VALEURS
MOBILIÈRES
DUNDEE

 Planification et assurances*     Valeurs mobilières Dundee
(514) 382-0397 ou 
1 (888) 382-0397

(514) 382-0055 ou
1 (877) 882-0055

   

- FICVM (Fellow) en valeurs mobilières
- Planificateur financier
- Conseiller en placement pour

- Conseiller en sécurité financière*
- Conseiller en assurance et rentes collectives

   Valeurs mobilières Dundee

* Conseiller autonome

Produits en assurance offerts par l’intermédiaire de plusieurs agents généraux.

Il faut se rappeler que le transfert d’un
immeuble, d’un conjoint à l’autre se fera sans
incidence fiscale en vertu des règles du
roulement fiscal. De plus, sous réserve des
droits supplétifs, il y aura exonération des
droits de mutation dans le cas des immeubles
transférés d’un conjoint à l’autre.

Le patrimoine et le crédit
Le propriétaire d’entreprise ou le profes-
sionnel, qui aura besoin d’un certain crédit
auprès de ses banquiers ou autrement, pourra
difficilement obtenir tel crédit à défaut d’offrir
un bilan personnel de qualité suffisante.

À défaut de pouvoir obtenir le crédit bancaire
nécessaire, le conjoint propriétaire des actifs
familiaux pourra consentir aux garanties
hypothécaires appropriées sans toutefois
consentir à des garanties personnelles. 

La protection d’actif, bien qu’imparfaite,
accordera tout de même la protection
recherchée contre les autres créanciers
(clients, fournisseurs, tiers lésés, etc.).

Protection entre conjoints
Si la protection du patrimoine vise généra-
lement la protection contre d’éventuels

créanciers, clients, fournisseurs, tiers lésés,
banquiers, etc. il nous apparaît utile de se
protéger entre conjoints. Aussi, les mises
de fonds inégales, lors de l’acquisition d’un
immeuble, devraient être constatées dans
nos actes notariés. Il en est de même, par
exemple, pour le remploi d’argent qui
constitue un bien propre.

Il faudra également porter une attention
particulière aux réorganisations corporatives
à l’occasion d’un gel successoral en ne faisant
pas souscrire, sauf consentement exprès du
souscripteur, à des actions à même des biens

acquêts, alors que les actions qui font l’objet
du gel étaient des biens propres.

Si l’application du proverbe « les bons
comptes font les bons amis » est louable,
force est de constater que la mise en place
d’une armure ou d’une ceinture de sécurité
sur les biens de tout professionnel ou de tout
entrepreneur en cas d’accident financier est
tout aussi méritoire.
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